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(l'exercer sur ces institutions une surveilUuier

attentive, pour en proscrire un enseignement

qui serait contraire à la doctrine catholique.

Bien plus, l'éducation religieuse et morale devant

marcher de pair avec la culture intellectuelle,

l'autorité ecclésiastique peut et doit exiger

([u'aucun maître destiné à enseigner la doctrine

chrétienne, ne soit choisi et nommé sans une

ratification ou une approbation préalable de la

part de ceux que Jésus-Christ a chargés de

maintenir intact le dépôt sacré de la foi.

Oonlbrmément à ces principes, Nos Très Chers

Frères, et selon les dispositions de la loi civiUî

elle-même, Nous voyons dans cette Province le

|(/uré de cha(iue paroisse visiter, inspecter les

»'coles placées dans le rayon de sa juridiction.

[C'est là une sauvegarde, une garantie salutaire

[pour J3 bien et le progrès moral des enfants ; et,

jcertes, l'Église Canadienne ne saurait trop se

leliciter de pouvoir ainsi, par Fenk-emise de ses

ministres, suivre d'un œil maternel la formation

(première de ceux en qui ré.side l'espoir delà

religion et de la patrie. C'est pour elle une joie

[cgitime de voir fonctionner ici un système

l'éducation, qui, sans être absolument parlait et

[ans réunir peut-être toutes les conditions

lésirables, repose cv^pendant sur une entente

brdiale entre Tautorité civile et l'autorité


